
A renvoyer  à :  SYFAC, 49 rue Gioffredo, 06000 Nice.

Formation complète en 2 jours
1er Jour : 8h30 - 18h / Repas : 1h • 2ème Jour : 8h30 - 16h / Repas : 1h
L’utilisation du PRF ® dans les cabinets dentaires et médicaux est désormais autorisée.
Le prélèvement sanguin peut-être réalisé par le Chirurgien Dentiste (Formation obligatoire)

JOUR 1 : Formation à la préparation et à l’utilisation du PRF ®
1. Principes biologiques, bases fondamentales, indications, préparation, Nouveauté : PRF BOX
2. Utilisation clinique : Toutes les indications : Extractions, Parodontologie, Implantologie,

Greffes osseuses, Sinus-lifts, Cicatrisation, Mise en charge immédiate.
3. Travaux Pratiques. Préparation, membranes, mélange aux biomatériaux,
4. Nouveau: Mécanismes d’ostéo-intégration des biomatériaux. Applications cliniques
5. Prise en charge de la douleur en chirurgie orale + Réussir l’anesthésie locale + Cicatrisation

JOUR 2 : Formation au prélèvement sanguin et injections intra-veineuses
1. Anatomie et repères anatomiques. Repérage veineux
2. Accès veineux difficiles. Techniques annexes. Accidents d’exposition au sang
3. Médicalisation de l’acte de chirurgie dentaire : les protocoles et les produits à injecter

au cours d’une chirurgie (hémorragie, infection, malaises …)
4. Réussir les prélèvements et les injections intra-veineuses
5. Travaux Pratiques : prélèvements et injections sur mannequins (bras et coudes de perfusion)

et sur humains. Analyse et résolution des problèmes techniques. Formation sanctionnée
par un examen théorique final + épreuve pratique

NICE : 9 décembre 2011 (PRF) et 10 décembre 2011 (Prélèvements)

CLERMONT-FERRAND : 2 février 2012 (PRF) et 3 février 2012 (Prélèvements)

NICE : 15 mars 2012 (PRF) et 16 mars 2012 (Prélèvements)

NICE : 6 juillet 2012 (PRF) et 7 juillet 2012 (Prélèvements)

NOM : Prénom :

Adresse : 

Code postal : Ville :

Tél : Fax : 

E-mail (obligatoire)

Inscription pour 1 jour 500 € (pauses et repas compris) Inscription pour 2 jours 900 € (pauses et repas compris)

Chèque Bancaire à l’ordre de SYFAC

Carte de Credit :  Visa  Eurocard / Mastercard 

N° de carte : I__I__I__I__I   I__I__I__I__I   I__I__I__I__I   I__I__I__I__I

Nom du propriétaire :  

Cryptogramme : I__II__II__I      Date d’expiration : I__II__I / I__II__I      Signature :

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de ventes présentes sur le site internet de SYFAC et en particulier 
que toute annulation à moins d'un mois de la formation ne pourra donner lieu au remboursement du montant du chèque versé.

Inscription : 1 fiche par personne Nombre de places limitées


